
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat corporatif

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat corporatif 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.3 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.3 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.3 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.3 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.1
	Assemblée du: 8 novembre 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER la conclusion d'un bail entre la Société de Transport de Montréal (ci-après nommée : « STM ») et Gestion Immeuble Place Bonaventure Inc. (ci-après nommée : « Bailleur »), pour la location d'un espace d'une superficie locative de               8 321 pieds carrés, situé au local 6820 de la Place Bonaventure (ci-après nommé : « local 6820 »), pour une durée maximale de trois (3) ans et huit (8) mois, débutant le 1er janvier 2018 et se terminant au plus tard le 31 août 2021, pour un montant maximal total de 572 059,80 $ plus les taxes de 85 665,95 $ pour un montant maximum de  657 725,75 $ toutes taxes incluses, le tout selon les mêmes termes et conditions précisé au bail.  D'AUTORISER la Directrice, chaîne d'approvisionnement, à mettre fin à l'occupation du local 6820, applicable en tout temps sous préavis écrit de trente (30) jours, selon les termes et conditions précisés au bail. D'AUTORISER les signataires à consentir à toute modification au bail qui n'est pas incompatible avec la présente recommandation, afin d'y donner pleinement effet. 
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S.O.
	- titre1: S.O.

	Exposé du besoin: Le local 6820 est nécessaire aux négociations des quatre (4) conventions collectives de la STM qui sont présentement en cours dans ledit local (entretien, chauffeurs, 2850 et professionnels) et des négociations des deux (2) autres conventions collectives (commis et constables et agents) qui suivront à l'automne 2018 et qui se poursuivront au cours de l'année 2019. De plus, en sus desdites négociations, le local 6820 permet d'obtenir une zone tampon pour les divers projets de réaménagement, créer des salles de réunions, si requis, et/ou combler d'autres besoins de la STM, et ce, jusqu'à la complétion du futur Complexe Crémazie, où des espaces locatifs de la Place Bonaventure seront libérés, permettant l'utilisation de ceux-ci à d'autres fins. II est requis d'autoriser la Directrice de la chaîne d'approvisionnement à mettre fin à l'occupation du local 6820, advenant que le besoin ne soit plus requis, tel que la relocalisation de certains groupes d'employés de la Place Bonaventure au futur Complexe Crémazie avant la date maximale prévue aux baux, ce qui permet de maîtriser les finances en limitant le paiement du loyer en fonction de la durée réelle du besoin. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: L'édifice du 800 rue De La Gauchetière Ouest a obtenu la certification ''BOMA BEST NIVEAU 3'';L'édifice est localisé à proximité du transport collectif et de la gare centrale;L'édifice facilite l'utilisation du transport par vélo de ses occupants. 
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Sandra Boucher
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 97402
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 573110
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 657725.75
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 657725.75
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [01]
	periode couverte premier année: [2018]
	Atotal: 572059.79
	Btotal: 28602.989999999998
	Ctotal: 57062.97
	Dtotal: 657725.75
	Etotal: 57134.47
	Ftotal: 600591.28
	Subvention: 
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Il est à noter que la STM et le Bailleur bénéficient conjointement d'un droit fin de terme, en tout temps, sous préavis écrit de trente (30) jours. Cette clause est prévue depuis plusieurs années dans les contrats locatifs temporaires et constitue une exigence en faveur du Bailleur.  La STM a également exigé ce droit de fin de terme, et ce, afin de permettre une malléabilité advenant que le local 6820 ne soit plus requis. Cedit droit bilatéral est donc prévu dans le bail visé par les présentes. Dans le passé, la STM a tenté, sans succès, d'obtenir une location à long terme avec le Bailleur pour le local 6820.  Ce local est attenant à une grande superficie locative et le Bailleur était et est toujours à la recherche d'un locataire voulant combiner le local 6820 à la superficie contiguë disponible, et ce, pour un terme de longue durée. Le local 6820 offre peu d'attrait en soi, puisqu'il est enclavé au centre des bureaux, mais joint à l'espace libre disponible, il devient intéressant pour la Place Bonaventure et un futur locataire ayant un tel besoin.   Le loyer annuel prévu au bail visé par les présentes est de 18,00 $ brut le pied carré (année 2018), sujet à une augmention annuelle selon l'Indice des Prix à la Consommation, tel que publié par Statistiques Canada.  Le loyer comprend toutes les dépenses, soit le loyer de base, les frais d'exploitation, la consommation électrique et les taxes foncières (bail brut).  Ce loyer est inférieur au loyer payable pour les espaces occupés par la STM à la Place Bonaventure (actuellement à 31,18 $ le pied carré, à l'exception des locaux P-3 et N-53, ayant un loyer plus élevé).   
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 
	montant total: 657725.75
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Objet 2: STM 5853-07-17-84Location d'un espace locatif (local 6820) situé à la Place Bonaventure
	Recommandation numéro: STM 5853-07-17-84 - Location d'un espace locatif (local 6820) situé à la Place Bonaventure
	Direction exécutive responsable principale: Capital humain, Approv.,Affaires juridiques
	Direction exécutive responsable principale - nom: Alain Brière
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S.O.
	periode couverte dernier jour: [31]
	periode couverte dernier mois: [08]
	periode couverte dernier année: [2021]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Yes
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: Depuis 2006, le local 6820 est loué sur une base temporaire et donc, régulièrement utilisé par la STM afin de répondre à différentes activités ponctuelles qui ne peuvent, par manque d'espace, être intégrées à l'intérieur des locaux déjà loués. À titre d'exemples, il a été utilisé lors des négociations des conventions collectives précédentes, des réaménagements ou travaux effectués dans les espaces administratifs et fréquemment pour installer des équipes de travail pour des projets spécifiques (refonte de la feuille de temps électronique et autres). Compte tenu de la récurrence des besoins ponctuels, en mai 2013, le Conseil d'administration de la STM (CA-2013-122) autorisait la location de deux (2) espaces locatifs, d'une superficie respective de 4 000 et 4 321 pieds carrés, tous deux situés dans le local 6820, visés par la présente recommandation, trimestriellement, tant que les espaces sont requis, pendant une période maximale de cinq (5) ans, à compter du 1er mai 2013 jusqu'au 30 avril 2018, le tout pour un montant maximum de 760 681,00 $ toutes taxes incluses. Actuellement, le local 6820 est utilisé à deux fins spécifiques, à savoir : 27 postes de travail temporaires y sont installés, à titre de zone tampon, pendant les travaux de rafraîchissement et d'aménagement d'espaces de bureaux à la Place Bonaventure (CA 2017-220) et dans le cadre des négociations des conventions collectives de la STM.  Les espaces du local 6820 sont renouvelés sur une base temporaire et ceux-ci viennent à échéance le 31 décembre 2017.  De plus, l'enveloppe budgétaire accordée par le CA-2013-122 est presque épuisée.   Compte tenu de la négociation des conventions collectives en cours dans ledit local 6820 et des besoins ponctuels récurrents depuis 2006, il est requis d'autoriser la conclusion du bail visé par les présentes afin de pallier aux besoins présents et futurs, et ce, jusqu'à la relocalisation de certains groupes d'employés de la Place Bonaventure au futur Complexe Crémazie, libérant ainsi des espaces locatifs pour d'autres besoins.   
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Comités: [ S.O]
	Deuxième Comité: [ S.O]
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	améliorer l'expérience client: Off
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Yes
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Réduire notre empreinte écologique.]
	Chantier Développement durable 2: [S’approvisionner de façon responsable.]
	A2017: 0
	A2018: 149778
	A2019: 422281.79
	B2017: 0
	B2018: 7488.9
	B2019: 21114.0895
	C2019: 42122.6085525
	C2018: 14940.3555
	C2017: 0
	D2019: 485518.48949999997
	D2018: 172207.26
	D2017: 0
	E2019: 42175.39
	E2018: 14959.08
	E2017: 0
	F2019: 443343.09949999995
	F2018: 157248.18000000002
	F2017: 0


